
   

  
 
 

A PREVOIR POUR LE JOUR DE LA RENTRÉE 

  
□ pantalons ou jupe de longueur décente pour les filles 
□ ceinture 
□ tenue uniformisée pour une semaine 
□ chaussures de rechange en cas de pluie dans la semaine 
□ manteau et imperméable 
□ sous-vêtements 
□ chaussettes 
□ 1 pyjama 
□ 1 paire de chaussons 
□ serviettes de bain 
□ gants de toilette 
□ 1 trousse de toilette complète 
□ mouchoirs en papier 
□ 1 tenue de sport complète en supplément de celle demandée en E.P.S 
□ produits hygiéniques pour les filles 
□ sèche-cheveux pour les filles 
□ 2 cadenas avec 3 clés (1 clé à conserver par l’enfant + 1 clé à confier à la Vie Scolaire + 1 clé pour le 
surveillant de l’internat) :  
- un cadenas pour le casier du dortoir 
- un cadenas pour le casier de la salle D11 
Les clés devront être marquées au nom de l’élève, en cas de perte. 
Si tel n’est pas le cas, il sera nécessaire de sectionner le cadenas qui sera ainsi rendu inutilisable et devra 
être remplacé. 

  
□ draps 
□ couvertures ou couette avec housse 
□ draps housse et oreiller      90 x 190 cm 
□ 1 alèse 
Les duvets sont interdits pour des raisons d’hygiène et de sécurité. 
 

Les draps et housses de couchage sont à ramener à la maison toutes les deux semaines pour le nettoyage. 
 

Toutes les affaires qui composent le trousseau doivent être marquées au nom de l’enfant. 
L’établissement se décline de toute responsabilité en cas de vol ou de perte. 

 

Les smartphones sont strictement interdits dans l’établissement. 
Ils devront être déposés à la Vie Scolaire le lundi et récupérés le vendredi. Il est donc impératif 

de prévoir un téléphone à touches uniquement (sans accès à internet). 
 

Tout manquement à cette règle fera l’objet d’une sanction disciplinaire. 

TROUSSEAU POUR LES INTERNES 
Année scolaire 2025 –2026 


